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Fin août 2021, la DGFiP a lancé un nouveau service baptisé «
Gérer  mes  biens  immobiliers  ».  Intégré  à  la  plate-forme
www.impots.gouv.fr,  ce  service  permet  aux  contribuables,
qu’ils  soient  particuliers  ou  professionnels,  d’avoir  une
vision de l’ensemble de leurs biens immobiliers (bâtis) situés
en France ainsi que de leurs caractéristiques (nature du bien,
descriptif, adresse, nombre de pièces, surface, dépendances…).
Près de 34 millions de propriétaires de locaux ou titulaires
d’un droit réel (usufruitier ou nu-propriétaire, indivisaire…)
sont concernés. En pratique, pour accéder à ces informations,
il suffit de se connecter à son espace particulier du site
www.impots.gouv.fr, puis de cliquer sur la rubrique « Biens
immobiliers ».

Selon l’administration fiscale, ce service va progressivement
s’enrichir  de  nouvelles  fonctionnalités  qui  permettront  de
réaliser certaines démarches directement en ligne. Ainsi, à
terme, il sera possible de répondre en ligne aux obligations
déclaratives  relatives  aux  locaux,  de  dématérialiser  les
déclarations foncières, de liquider les taxes d’urbanisme, de
déclarer  l’occupant  des  locaux  d’habitation  ou  encore  de
collecter  auprès  des  propriétaires,  dans  le  cadre  de  la
révision  des  valeurs  locatives,  les  loyers  des  locaux
d’habitation  mis  en  location.
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Précision : dans le cadre de la loi de finances pour 2020, les
pouvoirs publics ont acté la révision des valeurs locatives.
Des valeurs qui servent de base de calcul notamment de la taxe
foncière sur les propriétés bâties, de la CFE, de la taxe
d’habitation sur les résidences secondaires et de la taxe
d’enlèvement  des  ordures  ménagères.  Cette  révision  a  été
motivée par le fait que les valeurs locatives cadastrales
utilisées actuellement sont obsolètes (elles ont été établies
dans les années 70). Une réforme d’ampleur qui doit produire
ses premiers effets en 2026.
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